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5ARCHITECTURES INDUSTRIELLESDOSSIER

Entrepôts  
bruxellois
UN AVENIR INCERTAIN ?

L es entrepôts constituent au-
jourd’hui un élément impor-
tant du patrimoine bruxellois. 

Ils sont de considérables témoins ma-
tériels de l’évolution économique ur-
baine et régionale. En tant que patri-
moine architectural, ils sont toutefois 
longtemps restés dans l’oubli, ce qui les 
rend éminemment vulnérables en dé-
pit de leur robuste architecture.

QU’EST-CE QU’UN ENTREPÔT ?

Un entrepôt est tout simplement un 
bâtiment dans lequel sont entreposées 
des marchandises. En 1904 déjà, l’histo-
rien de l’architecture Russell Sturgis les 
a définis comme des bâtiments “where 
the goods are piled up, where the unloading 
and loading, the receiving and the shipping 
of such goods goes on continually, where the 
floors are to a great extent le� open in great 
‘lo�s’ and where in consequence the general 
character of the structure within and wi-
thout is the reverse of elegant”1. Bien qu’il 
s’agisse là de caractéristiques générales 
claires, il n’est pas rare que l’on fasse la 
distinction entre d’une part les hangars 

Quantité d’entrepôts historiques ont perdu leur 
fonction d’origine au cours du XXe siècle et les 

transformations et réaffectations ultérieures 
qu’ils ont subies ont souvent laissé de profondes 

marques. Les entrepôts historiques sont aujourd’hui 
menacés de démolition par le développement et 

les transformations de l’espace urbain. Ceci soulève 
par ailleurs la question d’une juste réaffectation 

des entrepôts historiques, qu’ils soient classés ou 
non. Par cet article, les auteurs souhaitent susciter 

une réflexion et attirer l’attention des différents 
acteurs de la ville sur les qualités spécifiques de 
ce patrimoine afin que son identité et sa lisibilité 
soient préservées lors de réaffectations futures. 

 
Dr INGE BERTELS
Historienne de l’architecture et master  
en conservation, Vrije Universiteit Brussel.

Dr ARCH. SARA WERMIEL
Architecte et urbaniste, chercheuse 
indépendante et chargée de cours, 
Massachusetts Institute of Technology (MIT) 

Dr IR ARCH. INE WOUTERS
Ingénieur-architecte, professeur principal  
et présidente du Vakgroep Architectonische 
Ingenieurswetenschappen, Vrije Universiteit 
Brussel 

L’entrepôt inoccupé à l’angle 
de la rue du Cheval Noir  
et de la rue des Mariniers à 
Molenbeek-Saint-Jean attend 
sa réaffectation. En dépit de 
son état de délabrement, les 
caractéristiques de l’entrepôt 
sont conservées (A. de Ville  
de Goyet, 2012 © MRBC). 
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et les dépôts et d’autre part les entre-
pôts et les magasins. Dans ce�e distinc-
tion, l’accent est mis sur le stockage ho-
rizontal ou vertical des marchandises. 
En règle générale, les hangars ne pos-
sèdent qu’un seul niveau et une char-
pente ouverte. Bien que réalisés dans 
d’autres matériaux, leur fonction et leur 
structure sont très semblables à celles 
des lieux de stockage actuels, que l’on 
retrouve fréquemment dans les zones 
industrielles et logistiques en périphé-
rie des villes. Les entrepôts historiques, 
en revanche, se caractérisent par une 
structure verticale, à plusieurs niveaux, 
dans laquelle des portefaix ou porteurs 
amenaient les marchandises par des es-
caliers escarpés ou à l’aide de potences 
de levage et plus tard, par des ascen-
seurs. 

Ce mode de fonctionnement et cette 
structure étaient fortement condition-
nés par leur intégration dans le tis-
su urbain historique. On retrouve fré-
quemment des entrepôts aux environs 
des ports, des gares ou, plus générale-

ment, des grands nœuds de transport 
(routiers, fluviaux, ferroviaires ou une 
combinaison de ceux-ci). De tels nœuds 
avaient vu le jour avec le commerce, ils 
en facilitaient les activités et consti-
tuaient donc des endroits propices à 
l’implantation d’entrepôts. De plus, la 
pression économique et financière su-
bie par ces emplacements urbains inci-
tait les propriétaires à limiter la super-
ficie occupée au sol et à privilégier un 
stockage vertical des marchandises. Ces 
entrepôts historiques se caractérisaient 
dès lors très souvent par une structure 
à plusieurs étages à plans ouverts, do-
tés de cloisons provisoires, dans divers 
matériaux en fonction des marchan-
dises à stocker. Les murs verticaux fixes 
étaient limités et n’étaient présents 
qu’aux endroits où ils étaient structu-
rellement indispensables ou utilisés 

comme éléments de compartimentage 
servant notamment à garantir la sécu-
rité incendie.

Selon leurs propriétaires ou comman-
ditaires, les entrepôts pouvaient égale-
ment être classés en entrepôts publics 
ou entrepôts pour négociants. Il n’était 
pas rare, en effet, que négociants et com-
merçants décident de construire leur 
propre entrepôt, afin de pouvoir non 
seulement stocker les marchandises, 
mais aussi les exposer. En revanche, 
dans les entrepôts publics, l’espace était 
notamment sous-loué à des commer-
çants et à des artisans au mètre carré, 
par compartiment ou par étage. Dans 
bon nombre de communes et de villes, 
de tels entrepôts étaient érigés par les 
autorités publiques, ce qui transparais-
sait souvent dans leur dénomination�: 
entrepôt communal, de la ville ou royal. 
Souvent, ces édifices historiques avaient 
également un lien direct avec un site de 
production industriel et étaient alors 
désignés par le mot «magasin�». Bien 
que très semblables aux autres entre-

pôts, leur implantation 
et leur utilisation dépen-
daient clairement de l’ac-
tivité de production voi-
sine. Quantité d’usines, 
mais aussi de grands ate-
liers, disposaient de leur 
propre entrepôt pour le 
stockage des matières 
premières, des produits 

semi-finis et finis. Les entrepôts des 
brasseries, comme le magasin Verelst à 
Bruxelles, en sont des exemples mar-
quants (fig. 1).

Les entrepôts, qu’ils aient été construits 
par des commerçants, des négociants, 
ou encore par des autorités publiques 
ou des industriels, se caractérisent tous 
par une architecture robuste. Ce sont 
des bâtiments sobres, compacts, avec un 
nombre limité et judicieusement pensé 
de baies de fenêtres dans les façades ex-
térieures. C’est la fonctionnalité du bâ-
timent qui domine, ce qui explique le 
peu d’attention portée aux aspects es-
thétiques de leur architecture. Les bâti-
ments sont conçus pour perme�re un 
transbordement rapide et efficace des 
marchandises depuis le quai, la rue ou 
la cour intérieure vers l’un des étages 

de l’entrepôt. C’est donc le levage et le 
gerbage de marchandises qui occupent 
toute l’a�ention. C’est la raison pour la-
quelle une potence permettant le le-
vage ou le hissage des marchandises est 
souvent prévue à l’extérieur de l’entre-
pôt. Le dessin en coupe de l’entrepôt du 
Marché aux Peaux illustre le fonction-
nement d’une telle installation (fig. 2). 

Les grandes baies de porte, alignées 
sous la potence, perme�ent de rentrer 
les marchandises. Un grand portail est 
prévu au rez-de-chaussée. La hauteur de 
la dalle du rez-de-chaussée est adaptée 
au moyen de transport le plus fréquem-
ment utilisé. On peut ainsi observer 
des dalles surélevées pour les marchan-
dises qui étaient le plus fréquemment 
acheminées par charre�e hippomobile 
ou par le rail. La structure portante de 
l’entrepôt est conçue de manière à pou-
voir supporter de lourdes charges et est 
constituée de bois, de fer, d’acier ou de 
béton armé. Pour chacun de ces maté-
riaux, la structure portante se compose 
de planchers, de poutres et de colonnes. 
Ceci donne lieu à des plateformes ou-
vertes qui permettent un agencement 
libre et une utilisation flexible des es-
paces. Si des murs intérieurs ont néan-
moins été prévus, ceux-ci ont une 
fonction de séparation et sont censés 
confiner le feu en cas d’incendie. Par 
ailleurs, la hauteur d’étage était limi-
tée, tant pour faciliter l’empilement des 
marchandises que pour empêcher une 
surcharge des planchers lorsque les 
marchandises étaient stockées trop en 
hauteur. 

INSERTION DANS LE TISSU 
URBAIN BRUXELLOIS

De par la corrélation directe avec les ré-
seaux commerciaux et les infrastruc-
tures de transport, cette insertion des 
entrepôts dans le tissu urbain historique 
a fortement évolué au fil du temps. Par 
ailleurs, ces transformations de la ville 
ont atténué le lien direct entre l’entre-
pôt, situé ou non à l’intérieur d’un com-
plexe plus vaste, et son environnement 
historique. À Bruxelles, les activités por-
tuaires se sont continuellement dépla-
cées. Les plus anciens entrepôts se re-
trouvent ainsi le long de la Senne, de ses 

Les entrepôts historiques se caractérisent  
par une structure verticale, à plusieurs niveaux, 
dans laquelle des portefaix ou porteurs 
amenaient les marchandises par des escaliers 
escarpés ou à l’aide de potences de levage  
et plus tard, par des ascenseurs. 
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Fig. 1

Élévation et coupe de la 
façade du magasin de la 
brasserie Verelst au boulevard 
Barthélémy à Bruxelles, 1901 
(© AVB).

Fig. 2

La demande de permis de 
bâtir de l’entrepôt de la 
rue du Marché aux Peaux 
13-15 à Bruxelles montre 
le fonctionnement de 
l’installation de levage (1898 
© AVB).

-PB 08-FR-BAT.indd   20/10/13   22:0



BRUXELLES PATRIMOINES N°0088 NOV. 2013

Fig. 3

Vue ancienne des quais au Foin et aux Pierres 
de Taille à Bruxelles. Le premier entrepôt public, 
construit par Nivoy en 1781 et réaffecté en Théâtre 
royal flamand, apparaît à l’arrière-plan (coll. Banque 
Belfius-Académie royale de Belgique © ARB-MRBC).

Fig. 4

Entrepôt du XVIIe siècle situé 
quai aux Pierres de Taille 20, 

classé en 2002 et restauré 
avec respect (photo de 

l’auteur).

Fig. 5

Les Halles America, halle aux 
fruits construite par la société 

America et Cie, boulevard de 
Dixmude 21-29 à Bruxelles 
(A. de Ville de Goyet, 2012 

© MRBC).
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Fig. 6

Le Nouveau plan de Bruxelles 
industriel, dessiné et gravé par 

A. Verwest (1910) montre le 
corridor industriel le long des 
canaux de Willebroeck et de 

Charleroi (© La Fonderie).
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bras ou des bassins intérieurs (fig. 3). Hé-
las, seul un nombre restreint de ces en-
trepôts a été effectivement conservé. 
L’un d’entre eux est l’entrepôt situé au 
quai aux Pierres de Taille 20. Il a été clas-
sé à juste titre en 2002 et a récemment 
subi une restauration de qualité (fig. 4). 
Après le comblement des bassins intéri-
eurs en 1910, les activités portuaires se 
sont déplacées vers la zone du canal et 
une forte concentration de divers types 
d’entrepôts y a vu le jour. 

Les activités commerciales du centre-
ville ne se sont pas arrêtées pour autant. 
À l’endroit du Grand Bassin comblé, de 
nouvelles parcelles ont été libérées le 
long du quai du Commerce et des bou-
levards d’Ypres et de Dixmude. C’est no-
tamment là qu’ont été érigées les Halles 
America en 1925-1926 (projet de 1921 
par F. Petit). La société America et Cie y 
construisit un entrepôt de fruits et lé-
gumes où les commerçants pouvaient 
s’approvisionner. Entrepôts, bureaux et 
unités d’habitation s’y intègrent en par-
faite complémentarité. Cet usage mixte, 
qui s’efforce d’exploiter de manière op-
timale l’espace urbain disponible, est 
typique de ce nouveau quartier, mais 
aussi de Bruxelles en général. L’atten-
tion architecturale portée aux façades 
de ces bâtiments lors de leur concep-
tion a accéléré la procédure de classe-
ment en 1998 (fig. 5).

L’économie bruxelloise est aussi étroi-
tement liée à l’industrie et au dévelop-
pement industriel. Bruxelles a été, dès 
le Moyen Âge, un grand centre de pro-
duction textile. Dès le XIXe siècle, la ville 
fut aussi, sous l’impulsion d’une forte 
croissance démographique et du déve-
loppement des infrastructures de trans-
port (canaux, routes et rail), un impor-
tant centre industriel, au même titre que 
Charleroi, Liège, Gand et Anvers. Le Nou-
veau plan de Bruxelles industriel dresse 
une cartographie de l’emplacement des 
activités industrielles à Bruxelles vers 
1910 et montre clairement leur concen-
tration le long des infrastructures de 
transport (fig. 6). Divers entrepôts sont 
sortis de terre –�à l’intérieur ou non d’un 
complexe plus vaste– le long du nouveau 
port, du canal de Willebroeck et de Char-
leroi, donnant ainsi naissance à un cor-
ridor nord-sud. 

Bruxelles a également connu une forte 
croissance de divers secteurs indus-
triels durant la première moitié du XXe 
siècle, mais celle-ci diminua à partir 
des années soixante. Ceci est percep-
tible à la fois sur le plan de l’emploi et 
sur celui des surfaces construites oc-
cupées par les activités de production2. 
Ce�e évolution entraîna une réaffecta-
tion de certains entrepôts et complexes 
industriels existants, comme ce fut le 

cas pour l’entrepôt transformé qui fait 
partie de la brasserie Cheval Noir à Mo-
lenbeek-Saint-Jean. Par ailleurs quanti-
té de bâtiments furent démolis, un pro-
cessus qui se poursuit intensivement à 
l’heure actuelle. En effet, entre 1997 et 
2011, pas moins de 25 % de la surface 
construite encore occupée par des acti-
vités de production a été réaffectés de 
la sorte. Lorsqu’une réaffectation s’ac-
compagne de transformations lourdes 
à l’échelle d’un bâtiment isolé mais 
également des rues et des îlots, la lisi-
bilité d’un bâtiment s’en trouve forte-
ment compliquée. De ce fait, ces entre-
pôts sont aujourd’hui en grande partie 
méconnaissables pour qui se promène 
dans les rues de la ville, même dans des 
zones telles que le Pentagone, les zones 
portuaires et les communes «�indus-
trielles�» comme Molenbeek-Saint-Jean 
et Anderlecht, où ils sont encore fort 
présents.

BILAN DU PATRIMOINE DES 
ENTREPÔTS À BRUXELLES

L’a�ention dont ont, jusqu’à présent, bé-
néficié ces entrepôts historiques doit 
en grande partie être resituée dans le 
cadre de l’intérêt porté à l’archéologie 
et au patrimoine industriel. Si, dans le 
contexte de l’archéologie industrielle, 
y compris sur le plan international, 
l’intérêt était au départ fortement cen-
tré sur le patrimoine conservé de cer-
taines grandes entreprises et complexes 

industriels, il a progressivement fait 
place à une définition plus large du pa-
trimoine industriel, incluant explicite-
ment les entrepôts�: «�Industrial heritage 
consists of the remains of industrial culture 
which are of historical, technological, so-
cial, architectural or scientific value. �ese 
remains consist of buildings and machine-
ry, workshops, mills and factories, mines 
and sites for processing and refining, wa-
rehouses and stores, places where energy is 

generated, transmi�ed and 
used, transport and all its 
infrastructure, as well as 
places used for social ac-
tivities related to indust� 
such as housing, religious 
worship or education �»3. 
Parallèlement, l’atten-
tion s’est d’abord portée 

sur les sites menacés, mais aujourd’hui, 
on tente de plus en plus d’étudier et de 
conserver la variété et la spécificité de 
ce patrimoine.

Bien que, lors des grands projets d’in-
ventaire du patrimoine architectural 
bruxellois dès 1978, les critères tradi-
tionnels d’esthétique et d’ancienneté 
n’aient pas été les seuls pris en compte 
au départ, et que les valeurs sociales, 
scientifiques et archéo-industrielles 
l’aient été également, le patrimoine in-
dustriel bruxellois semble ne représen-
ter que 1�% de l’Inventaire du patrimoine 
architectural de la Région de Bruxelles-Ca-
pitale. La même constatation s’impose 
s’agissant des classements�: seuls 11 en-
trepôts historiques sont classés sur un 
total d’environ 3.000 bâtiments classés. 
Le fait en soi n’est pas si étonnant, car si 
les critères ont été clairement élargis et 
pris en compte, les connaissances his-
toriques et scientifiques existantes sont 
assez limitées4. En effet, bon nombre de 
questions d’histoire de l’architecture, 
mais aussi socio-économiques, restent 
sans réponse. Cette situation entraîne 
une limitation des connaissances ac-
tuelles et, dès lors, l’argumentation in-
dispensable à toute documentation, 
conservation et valorisation fait défaut. 
Dans Le patrimoine industriel en Région 
de Bruxelles-Capitale, Jonathan Truillet 
indique notamment que pour le pre-
mier monument industriel bruxel-
lois, le moulin à eau du Nekkersgat à 
Uccle, classé en 1977, ce sont surtout les 

Lorsqu’une réaffectation s’accompagne  
de transformations lourdes à l’échelle  
d’un bâtiment isolé mais également des rues  
et des îlots, la lisibilité d’un bâtiment s’en trouve 
fortement compliquée. 
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qualités paysagères qui ont été déter-
minantes dans l’arrêté de classement. 
Un autre exemple est celui des Maga-
sins Wolfers Frères (y compris l’entrepôt), 
classés en 1981, conçus par Victor Horta 
en 1909, où les qualités architecturales 
et esthétiques ont principalement été 
prépondérantes. 

Ce n’est que depuis les années 1980, 
mais surtout 1990, que la motivation se 
base également directement sur la va-
leur en tant que patrimoine industriel. 
Ce�e manœuvre de ra�rapage a été sti-
mulée par les recherches et les activités 
des Archives d’Architecture Moderne et 
de La Fonderie –�dont il sera plus am-
plement question ci-après. Celles-ci ont 
notamment donné lieu à un certain 
nombre de classements d’ensembles 
du patrimoine industriel, à l’occasion 
desquels, durant la période 1997-1999, 
outre par exemple une ancienne cen-
trale électrique ou l’ancienne brasse-
rie Van Dooren, un certain nombre 
d’entrepôts ont, eux aussi, été classés, 
comme les Halles America, le dépôt Stiel 
& Rothschild ou la Société des Entrepôts 
de Bruxelles. Les motivations de ces clas-
sements sont claires�: en plus des qua-
lités architecturales, urbanistiques et 
historiques, elles prennent également 
en compte les valeurs patrimoniales 
industrielles et techniques des bâti-
ments en question. Depuis 2002 et le 
classement de l’entrepôt du XVIIe siècle 
du quai aux Pierres de Taille 20, nous 
n’avons plus connaissance du moindre 
classement d’un entrepôt historique.

INVENTAIRE DES ENTREPÔTS  
DE BRUXELLES, D’ANDERLECHT 
ET DE MOLENBEEK-SAINT-JEAN 

Pour vérifier si les caractéristiques gé-
nérales de l’entrepôt, telles que décrites 
ci-dessus, se retrouvent également dans 
les exemples bruxellois, une base de 
données –�qui regroupe des entrepôts 
historiques connus, transformés et dis-
parus ou non�– a été créée. Compte tenu 
du délai, nous avons focalisé notre at-
tention sur les principales zones por-
tuaires et commerciales de la Région 
de Bruxelles-Capitale. Les premières 
activités portuaires et commerciales 
étaient concentrées autour de la Senne 

LISTE DES ENTREPÔTS CLASSÉS  
DANS LES COMMUNES DE BRUXELLES, 
DE MOLENBEEK-SAINT-JEAN  
ET D’ANDERLECHT

Entrepôt quai au Foin 
Actuel quai aux Pierres de Taille 20 
(Bruxelles, XVIIe siècle, entrepôt)
Classé en 2003.

Dépôt de l’ancienne manufacture  
de tabac AJJA
Rue Vandermaelen 5-7  
(Molenbeek-Saint-Jean, 1873, 1910,  
fonction mixte) 
Classé en 1997.

Anciens Établissements Absalon
Rue Saint-Christophe 41-45  
et rue Van Artevelde 70-72  
(Bruxelles, 1891 et 1913, magasin)
Classés en 1999.

Ancien dépôt et magasin Besse
Rue de l’Escaut 122  
(Molenbeek-Saint-Jean, 1908,  
fonction mixte stockage et magasin)
Classé en 1997.

Anciens Magasins Wolfers Frères
Rue d’Arenberg 11-13  
(Bruxelles, 1909, fonction mixte)
Classés en 1981.

Halles America
Boulevard de Dixmude 23-29 
(Bruxelles, 1921-1929,  
fonction mixte habitat et stockage)
Classées en 1998.

Anciens dépôts des Grands Magasins 
de la Bourse
Rue d’Alost 7-11  
(Bruxelles, 1924, mixte commerce  
et stockage)
Classés en 1998.

Ancienne Société des Entrepôts de Bruxelles
Rue Van Meyel 26-32  
(Molenbeek-Saint-Jean, 1924) 
Classée en 1997.

Ancien dépôt Stiel & Rothschild
Quai aux Pierres de Taille 28-29  
(Bruxelles, 1926)
Classé en 1998.

Anciens bâtiments de la société G.K.F. 
(Gérard Koninckx Frères – grossiste en 
fruits exotiques)
Rue du Vieux Marché aux Grains 7-11 
(Bruxelles, 1927, fonction mixte  
habitat et stockage)
Classés en 1998.

Anciens Établissements BLUM
Rue des Commerçants 67 
(Bruxelles, 1933)
Classés en 1998. 

Rue des Commerçants 67  
à Bruxelles (Eberlin-Brunetta 
© MRBC-MBGH).
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Ce�e première sélection a été complé-
tée, en 1992, par l’étude de suivi rédigée 
par les chercheurs de La Fonderie. Ils se 
sont focalisés sur le potentiel de classe-
ment du patrimoine industriel conser-
vé dans la Région de Bruxelles-Capitale. 
L’équipe a établi 168 fiches, mais a d’em-
blée précisé qu’il ne s’agissait là surtout 
–�pour des raisons pratiques�– que d’une 
ébauche. Les dépôts et magasins de 
ce�e étude, qui n’étaient pas repris dans 
l’inventaire de 1980, ont été ajoutés à la 
base de données. 

Un inventaire d’urgence du patrimoine 
architectural de Bruxelles a également 
été réalisé entre 1978 et 1994. Les trois 
tomes de la publication Le patrimoine 
monumental de la Belgique. Bruxelles. Pen-
tagone sont parus entre 1989 et 1994. 
L’accent y est mis davantage sur les as-
pects esthétiques de l’architecture que 
sur les aspects techniques les plus dé-
terminants, qui doivent assurément 
être pris en considération pour le pa-
trimoine industriel. Enfin, une atten-
tion toute particulière est portée éga-
lement à la visibilité du patrimoine, 
autrement dit aux complexes visibles 
depuis l’espace public. Les entrepôts re-
pris dans l’inventaire d’urgence ont été 
ajoutés à la base de données. Il n’existe 
pas d’inventaire de ce genre pour les 
communes de Molenbeek-Saint-Jean 
et d’Anderlecht, ni pour les zones de la 
ville de Bruxelles situées en dehors du 
Pentagone. La base de données «Entre-
pôts Bruxellois�» comprend quelques 
130 entrepôts, situés à Bruxelles, à An-
derlecht et à Molenbeek-Saint-Jean, 
datant du XVIIe siècle jusqu’à 1940. 
Comme indiqué plus haut, onze d’entre 
eux ont été classés entre 1997 et 2002.

Le plus ancien entrepôt bruxellois re-
pris dans la base de données date du 
XVIIe siècle et répond entièrement aux 
caractéristiques typiques de l’entrepôt. 
Il est situé quai aux Pierres de Taille 20 
et les chargements s’effectuaient à l’aide 
d’une potence de levage (fig. 7a). Son vo-
lume compact, avec une façade étroite à 
front de rue, s’étend vers l’intérieur de 
la parcelle. La lumière y pénètre par de 
modestes ouvertures. Seules les portes 
de chargement, dotées de volets, ont des 
dimensions de bonne taille. La structure 
portante est elle aussi représentative de 

et des bassins intérieurs au centre de 
Bruxelles. Après le comblement des 
bassins intérieurs en 1910, le centre ma-
ritime et les activités commerciales se 
sont déplacés vers la zone du canal de 
Willebroeck et de Charleroi, sur le ter-
ritoire des communes de Molenbeek-
Saint-Jean et d’Anderlecht. C’est pour-
quoi ce sont des entrepôts situés sur le 
territoire des communes de Bruxelles, 
de Molenbeek-Saint-Jean et d’Ander-
lecht qui ont été en priorité repris dans 
la base de données. Ce�e dernière a été 
élaborée sur base de l’étude de la li�éra-
ture et des archives ainsi que des pros-
pections in situ. 

Le point de départ par excellence 
pour l’étude du patrimoine industriel 
bruxellois, y compris les entrepôts, reste 
L’inventaire visuel de l’architecture indus-
trielle de l’agglomération de Bruxelles réa-
lisé dans les années 1980. Cet ouvrage 
de référence, rédigé par les Archives 
d’Architecture Moderne, comprend les 
fiches des bâtiments industriels inven-
toriés dans la Région de Bruxelles-Capi-
tale. Dans notre projet pilote, nous nous 
sommes concentrés sur Bruxelles, An-
derlecht et Molenbeek-Saint-Jean (huit 
volumes avec quelque 700 fiches au to-
tal). Dans les différents tomes, les bâ-
timents sont répartis par secteur in-
dustriel ou par fonction (par exemple 
brasserie, meunerie, raffinerie, dé-
pôt, etc.). Bien que cet inventaire soit 
considéré comme un travail de pion-
nier, y compris sur le plan internatio-
nal, il rencontre néanmoins quelques 
problèmes manifestes de terminologie 
(divers termes sont utilisés de manière 
non discriminée) et les recherches y 
sont malaisées, en dépit des index exis-
tants. Reste qu’il constitue un instru-
ment précieux, et qu’une première série 
d’entrepôts publics a pu être retrouvée 
après une recherche dans des catégories 
telles que «�dépôt�» et «�entrepôt�». Nous 
avons également consulté les fiches des 
complexes industriels afin de retrouver 
les entrepôts liés à ces complexes. Il est 
difficile de retrouver les dépôts et ma-
gasins des grands complexes lorsque 
des plans détaillés et une description 
de la fonction font défaut. En cas de 
doute, ces entrepôts ont néanmoins été 
repris, mais un travail complémentaire 
sur le terrain s’avère indispensable. 
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Fig. 7a

Quai aux Pierres de Taille 20. 
Détail (© A. de Ville de Goyet, 
2012 © MRBC).

Fig. 7c

Intérieur d’un entrepôt au 
quai du Chantier à Bruxelles. 
L’escalier escarpé avec ses 
courtes marches est typique 
(photo de l’auteur).

Fig. 7b

Quai du Chantier. Les 
entrepôts avec une structure 

portante en bois sont assez 
rares (photo de l’auteur).

-PB 08-FR-BAT.indd   13 20/10/13   22:0



BRUXELLES PATRIMOINES N°00814 NOV. 2013

l’époque de construction�: en bois mas-
sif, elle est refermée par des parois en 
maçonnerie (fig. 7b et 7c). 

Ce n’est qu’au XIXe siècle que de nou-
veaux matériaux de construction voient 
le jour sur le marché�: la fonte et le fer 
forgé font leur apparition. Ils sont van-
tés dans la littérature technique pour 
leur meilleure résistance au feu et leur 
capacité portante supérieure. L’entrepôt 
public Nouvel Entrepôt est un exemple 
précoce et intéressant de construction 
selon ce�e nouvelle technique anti-in-
cendie. Le chantier, commencé en 1842, 
ne sera finalement achevé qu’en 1847. 
Contrairement à d’autres pays où, en 
raison du prix de revient élevé du fer, 
les entrepôts étaient majoritairement 
réalisés en bois, il semble que Bruxelles 
ait résolument opté pour le fer à par-
tir de 1840. Des recherches plus pous-
sées doivent confirmer si les entrepôts 
à structure en fer ou en acier sont réel-
lement typiques de Bruxelles. Il est pos-
sible en effet que les exemples en bois 
aient été moins nombreux à résister 
à l’usure du temps. D’autre part, il se 
pourrait que le grand chantier du Nou-
vel Entrepôt, situé à un endroit très fré-
quenté, ait incité différents architectes, 
maîtres d’ouvrage, entrepreneurs et in-
génieurs à construire selon la nouvelle 
technique anti-incendie. Il est éga-
lement probable que le fer et l’acier 
étaient plus abordables pour les entre-
preneurs bruxellois, vu l’importance 
de l’industrie du fer à Bruxelles et les 
bonnes liaisons avec Charleroi.

Le béton ar mé est introduit vers 
le tou r na nt du siècle . Pa r m i les 
exemples précoces de structures mo-
nolithiques, citons la meunerie Mou-
lart, située quai Demets à Anderlecht 
(1903), le magasin du grossiste en ar-
ticles de quincaillerie Lafosse de la 
rue des Commerçants à Bruxelles 
(1905) et l’Entrepôt royal sur le site de 
Tour & Taxis (construit entre 1904 et 
1906) (fig. 8). Ces constructions pré-
coces en béton se caractérisent par 
des dalles de faible épaisseur et des 
portées relativement courtes. Dans 
la meunerie Moulart, les dalles de sol 
sont soutenues tous les 1,70 m par une 
poutre en béton, tous les 2,00 m dans 
la quincaillerie Lafosse. Concernant 

les dalles de l’Entrepôt royal, selon un 
brevet de François Hennebique, l’in-
tervalle peut aller jusqu’à 4,00 m. 

Ce�e évolution rapide de l’allongement 
des portées dans les constructions en 
béton armé n’éclaire qu’un aspect des 
innovations. Les brevets relatifs à la 
forme et à l’agencement de l’armature 
se sont succédé à un rythme soutenu, 
diverses études ont porté sur la com-
position du béton et les méthodes de 
calcul ont été mises au point à l’aide de 
multiples essais de chargement réalisés 
sur place. Autrement dit, de nouveaux 
matériaux et de nouvelles techniques 
ont été introduits très tôt dans ces bâ-
timents industriels. Outre les caracté-
ristiques architecturales, il est donc im-
portant d’en étudier la technique de 
construction et les équipements.

La hauteur d’étage limitée n’est pas 
une caractéristique représentative 
des entrepôts bruxellois. Les entre-
pôts publics, brassicoles et commer-
ciaux aff ichent tous des hauteurs 
confortables. Dans le Nouvel Entrepôt, 
réceptionné en 1847 avec une struc-
ture portante constituée de voûtes en 
briques, de poutres et de colonnes en 
fonte, la hauteur d’étage s’élève à près 
de 4 m, avec une hauteur de passage 
sous les poutres de 3 m. Ce�e impres-
sion d’espace peut aujourd’hui encore 
être perçue dans l’an-
cien magasin Val Saint-
Lambert, construit en 
1854 rue du Vieux Mar-
ché aux Grains (fig. 9). 
Cette hauteur de pas-
sage de 3 m sera encore 
recherchée dans les en-
trepôts plus tardifs et 
lor s du pa ssage à de 
nouveaux matériaux de 
construction. Ceci ap-
paraît notamment dans 
la construction de l’Entrepôt royal où 
l’application du béton armé permet de 
réduire la hauteur d’étage à 3,50 m tout 
en conservant une hauteur de pas-
sage de 3 m (fig. 10) Ces grandes hau-
teurs présentent des avantages lors de 
l’utilisation et de la réaffectation des 
entrepôts. Il existe néanmoins des 
exceptions, comme le dépôt de l’an-
cienne sucrerie Graeffe, construit rue 

de Manchester à Molenbeek-Saint-
Jean en 1889, qui possède une hauteur 
d’étage de 2,50 m avec une hauteur de 
passage libre d’à peine 2,20 m. Cela 
n’a pas empêché une réaffectation�: 
le bâtiment abrite la troupe de danse 
Charleroi Danses depuis 2001 (fig.11 
et fig. 12).

Les potences de levage et les baies de 
chargement sont des éléments très ca-
ractéristiques d’un entrepôt. Les po-
tences de levage servaient en effet à 
rentrer dans l’entrepôt les marchan-
dises acheminées par bateau ou par 
un autre moyen de transport. Tou-
tefois, on peine à retrouver ces ca-
ractér ist iques dans les entrepôts 
bruxellois. Les vieilles photos, des-
sins et peintures du port intérieur de 
Bruxelles ne montrent qu’un nombre 
restreint d’entrepôts équipés d’une 
potence de levage. L’entrepôt du XVIIe 
siècle situé quai aux Pierres de Taille 
20 en est un exemple typique. Après 
son classement comme monument 
en 2002, le bâtiment délabré subit une 
restauration en profondeur. La po-
tence de levage et les volets des baies 
de chargement ont été réparés. Dans 
la plupart des cas cependant, les mar-
chandises étaient probablement ame-
nées directement à l’intérieur et, en-
suite, hissées vers les différents étages 
à l’aide d’une poulie ou d’un système 

de monte-charge. La raison pour la-
quelle le système de chargement-dé-
chargement se déroulait autrement 
à Bruxelles doit faire l’objet d’études 
plus poussées. La densité plus ténue 
du port bruxellois, l’agencement des 
ensembles de bâtiments et la taille et 
l’accessibilité des parcelles y jouent 
assurément un rôle. 

Les potences de levage et les baies  
de chargement sont des éléments très 
caractéristiques d’un entrepôt. Les potences  
de levage servaient en effet à rentrer dans 
l’entrepôt les marchandises acheminées par 
bateau ou par un autre moyen de transport. 
Toutefois, on peine à retrouver ces 
caractéristiques dans les entrepôts bruxellois. 
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Fig. 10

Tour & Taxis. L’Entrepôt royal 
(A. de Ville de Goyet, 2012 
© MRBC).

Fig. 11

Ancienne raffinerie de sucre 
Graeffe, rue de Manchester 
à Molenbeek-Saint-Jean. Les 
hauteurs d’étage réduites 
peuvent constituer un obstacle 
à la réaffectation. Le nouvel 
utilisateur, Charleroi Danses, 
adapte la fonction de l’espace 
à son architecture (photo de 
l’auteur). 

Fig. 8 

Tour & Taxis. Structure 
portante en béton (photo site 
web Tour & Taxis © www.tour-
taxis.com).

Fig. 9

Ancien dépôt du Val Saint-
Lambert (1854), place du 
Vieux Marché aux Grains à 
Bruxelles, réaffecté en centre 
communautaire flamand 
De Markten. Le bois et la 
fonte sont combinés dans la 
structure portante aux étages 
(photo de l’auteur).
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Étant donné que les zones commer-
ciales se sont déplacées, au fil des années, 
de la Senne vers le port intérieur et fina-
lement vers la zone du canal, Bruxelles 
ne connaît pas de concentration d’en-
trepôts. Tout comme les autres secteurs 
de l’industrie, les entrepôts se sont déve-

loppés à l’intérieur de la structure exis-
tante de la ville, donnant lieu ainsi à des 
zones mixtes regroupant habitat, com-
merce et industrie. Les exigences esthé-
tiques imposées aux façades de rue ont 
donc également été transposées aux en-
trepôts situés à front de rue. Les façades 

des anciens magasins brassicoles sur 
le boulevard Barthélémy et dans la rue 
Vandenbranden présentent une ma-
çonnerie polychrome et en saillie. Il ar-
rivait, très exceptionnellement, qu’un 
maître d’ouvrage accorde spontané-
ment de l’attention aux détails archi-

tecturaux dans le cadre 
d’une stratégie de mar-
keting. C’était surtout le 
cas lorsque les commer-
çants venaient examiner 
les marchandises dans 
les entrepôts, comme par 
exemple pour les mar-
chands de tissus. L’entre-
pôt que l’entreprise tex-
tile Stiel & Rothschild fit 
construire en 1936 en est 
un exemple intéressant. 

La façade d’inspiration Art Déco servait 
en effet de surface publicitaire à la firme 
(fig. 13). Les entrepôts construits avec un 
souci d’esthétique architecturale étaient 
toutefois peu nombreux. À Bruxelles 
comme ailleurs, ce sont les aspects fonc-
tionnels qui primaient. 

Tout comme les autres secteurs de l’industrie, 
les entrepôts se sont développés à l’intérieur 
de la structure existante de la ville, donnant 
lieu ainsi à des zones mixtes regroupant 
habitat, commerce et industrie. Les exigences 
esthétiques imposées aux façades de rue ont 
donc également été transposées aux entrepôts 
situés à front de rue.

Fig. 12

Façade à rue de l’ancienne 
raffinerie de sucre Graeffe à 
Molenbeek-Saint-Jean. Les 
baies de fenêtre de petite 
taille sont caractéristiques des 
entrepôts du XIXe siècle (A. de 
Ville de Goyet, 2012 © MRBC).
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RECOMMANDATIONS POUR  
LA SÉLECTION, LA CONSERVA-
TION, LA VALORISATION  
ET LA RÉUTILISATION

Lors de la transposition des données 
chiffrées de la base de données sur un 
graphique, on observe la construction 
continuelle de nouveaux entrepôts, 
tant au XIXe qu’au XXe siècles. Les en-
trepôts sélectionnés en vue d’un clas-
sement datent cependant d’une pé-
riode de construction étonnamment 
courte, 1920-1929. De ce fait, les entre-
pôts datant de périodes plus anciennes 
sont quelque peu oubliés de la poli-
tique de classement. Ils sont pourtant 
des témoins précoces de l’introduction 
de nouveaux matériaux de construc-
tion et de procédés de production in-
novants. La grande variété de lieux 
d’entreposage comprenant entrepôts, 
magasins et entrepôts publics retrou-
vés dans les trois communes étudiées, 
ne se reflète pas encore dans la liste des 
classements. À l’heure actuelle, l’accent 
est mis sur les entrepôts à haute valeur 

architecturale qui, outre le stockage, 
abritent également d’autres fonctions 
(habitat, commerce). Le classement de 
l’entrepôt du quai aux Pierres de Taille 
20 en 2002 vient compléter la gamme. 
L’intégration d’un magasin brassicole, 
un type très fréquent et caractéris-
tique de Bruxelles, peut contribuer à ac-
croître la représentativité de la liste de 
classement.

L’inventaire systématique du patrimoine 
présent reste une étape importante pour 
en évaluer la valeur. L’inventaire est le 
document de départ par excellence qui 
stimule d’autres chercheurs, issus de di-
verses disciplines, à approfondir les re-
cherches. Les études complémentaires 
permettent à leur tour d’obtenir des 
connaissances plus fondées au sujet du 
patrimoine et de sa signification. À l’in-
verse, l’absence d’inventaire effraiera et 
ralentira les chercheurs. Ce�e réalité a 
assurément joué un rôle dans l’étude de 
la liste restreinte des entrepôts connus 
dans les communes de Molenbeek-
Saint-Jean et d’Anderlecht.

Fig. 13

Quai aux Pierres de Taille  
28-29 à Bruxelles, anciens 
entrepôts Stiel & Rothschild, 
protégés en 1998  (A. de Ville 
de Goyet, 2012 © MRBC).
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Il est crucial de protéger le patrimoine 
historique, même si cela ne constitue 
qu’un petit maillon dans un proces-
sus bien plus large qui vise à stimu-
ler la revalorisation du patrimoine 
construit. L’impact des différents pro-
priétaires, maîtres d’ouvrage, promo-
teurs, architectes et protecteurs du 
patrimoine est au moins aussi im-
portant, si pas plus. Quelques idées 
ont ainsi été lancées sur l’approche à 
adopter face à ce patrimoine des en-
trepôts. De par leur capacité portante 
élevée, leur structure robuste, leur 
belle hauteur de plafond et leurs plate-
formes ouvertes, les entrepôts et ma-
gasins sont faciles à réaffecter. À cela 
s’ajoute le fait que les entrepôts encore 
existants sont souvent situés à des en-
droits intéressants, par exemple avec 
vue sur un bassin intérieur comblé et 
converti en parc. 

Si nous voulons conserver la lisibi-
lité de la typologie des entrepôts, il 
est important de prêter attention à 
leurs caractéristiques. La proportion 
des baies en façade et la présence de 
baies de chargement munies de vo-
let sont déterminantes pour l’aspect 
des entrepôts. Bien que l’on soit tenté 
d’agrandir ou d’uniformiser les baies 
afin de perme�re à la lumière du jour 
de mieux pénétrer dans le bâtiment, 
il est important de faire preuve de 
créativité dans la recherche d’alter-
natives capables d’amener la lumière 
du jour jusqu’au cœur de l’ensemble. 
La conservation de l’ouverture ori-
ginelle des plateformes améliore les 
qualités spatiales. Si toutefois le place-
ment d’un écran intermédiaire s’avère 
indispensable pour des raisons fonc-
tionnelles, celui-ci peut être transpa-
rent, perme�ant ainsi la conservation 
ou le renforcement de l’impression 
d’espace. Lorsque les itinéraires de 
circulation existants ne sont plus sa-
tisfaisants de par la situation dans le 
bâtiment ou la pente abrupte des es-
caliers, il peut être envisagé de dédou-
bler le parcours. Ainsi, ces éléments 
de circulation caractéristiques peu-
vent malgré tout être conservés. 

La structure portante, qu’elle soit en 
bois, en fer ou en béton armé, a sou-
vent une valeur patrimoniale non 

négligeable parce qu’elle illustre les 
évolutions en termes de construction 
et de portée. La nudité de la structure 
portante, développée selon le principe 
«�gros œuvre = parachèvement�», n’a pu 
être réalisée que par un contrôle strict 
durant la sélection des matériaux et le 
choix de la méthode d’exécution. L’in-
tervalle entre poutres n’est pas seu-
lement une question de structure, 
il traduit aussi un rythme et déter-
mine l’espace intérieur. L’adaptation 
ou l’occultation partielle de la struc-
ture portante doit donc être confron-
tée avec la nécessité de l’intervention 
et la perte d’authenticité. Il faut éga-
lement faire preuve d’une attention 
particulière dans la détermination du 
trajet des tuyauteries afin d’éviter des 
conflits entre confort et patrimoine. 

Outre ces aspects, qui portent sur la 
conservation d’éléments des phases 
de conception et d’exécution, il faut 
aussi tenir compte de l’histoire de la 
phase d’utilisation. Les escaliers es-
carpés, par exemple, relatent l’his-
toire de plusieurs générations de por-
teurs. Ces traces doivent-elles être 
effacées à jamais�? Ou est-il possible de 
les conserver et de conter ainsi l’his-
toire sociale de ce patrimoine par le 
biais d’éléments matériels�?

L’étude proposée ici n’est que la pre-
mière ébauche d’une indispensable 
étude plus approfondie qui, après 
l’établissement du bilan du nombre 
d’entrepôts historiques classés et une 
stimulation pour une étude méthodo-
logique de ce patrimoine, nécessite ef-
fectivement une recherche in situ plus 
poussée. L’extension géographique 
au sein de la Région de Bruxelles-Ca-
pitale doit déboucher sur un échan-
tillonnage qui perme�e une sélection 
argumentée des complexes dignes de 
classement et la mise en place d’un 
cadre de référence et de réflexion pour 
la conservation et l’éventuelle réaffec-
tation d’entrepôts conservés intacts 
ou non.

Traduit du néerlandais.

CONSTRUCTION HISTORY

Dans le cadre du projet Creating a 
Typology of warehouses for Brussels and 
beyond, financé par le projet « Brains back 
to Brussels » d’Innoviris, la chercheuse 
américaine Sara Wermiel a pu étudier les 
entrepôts bruxellois et les situer dans un 
large cadre international. L’étude a été 
réalisée durant l’été 2012 en collaboration 
avec l’historienne de l’architecture Inge 
Bertels et l’ingénieur-architecte Ine 
Wouters de l’architectural engineering-lab 
[ae-lab] de la Vrije Universiteit Brussel. 
L’engineering-lab [ae-lab] réalise une étude 
interdisciplinaire de la construction history 
de Bruxelles et de la Belgique aux XIXe et 
XXe siècles. La Construction history est 
une discipline scientifique relativement 
jeune en Belgique, qui fait le lien entre 
architecture, technique et histoire. Pour 
ce faire, l’équipe de l’ae-lab se concentre 
tant sur le développement de matériaux 
et de techniques spécifiques que sur 
l’organisation du chantier et la collaboration 
entre les différents acteurs, qu’il s’agisse 
des architectes, des ingénieurs, des 
commanditaires, voire des entrepreneurs 
et hommes de métier. Le savoir-faire que ce 
groupe a développé dans la détermination 
et la description de la spécificité du 
patrimoine bruxellois sera à l’avenir 
également mis à profit à Bruxelles. Le projet 
Understanding and conserving the post-war 
housing stock in Brussels (1945-1975). Retrofit 
for continuity ! a ainsi démarré en 2013 dans 
le cadre de l’Innoviris Strategic Platform 
Brussels Retrofit XL.

ARCHITECTURAL ENGINEERING LAB  
(AE-LAB), Vrije Universiteit Brussel : 
www.vub.ac.be/ARCH/ae-lab/
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NOTES

1. STURGIS, R., « The Ware-
house and the Factory in Archi-
tecture », Architectural Record, 
15 (Jan. 1904), p. 1-2.

2. Indicateurs statistiques de 
la Région de Bruxelles-Capi-
tale, IBSA, Bruxelles, 2009 ; 
Observatoire des activités pro-
ductives. N°1. Evolution 1997 – 
2011, SDRB – MRBC, Bruxelles, 
février 2012, p. 5 et 49.

3. The Nizhny Tagil Charter for 
the Industrial Heritage, TICCIH 
– The International Committee 
for the Conservation of the 
Industrial Heritage, July, 2003. 
http ://www.mnactec.cat/
ticcih/industrial_heritage.htm, 
dernière consultation le 29 
novembre 2012.

4. Voir également à ce sujet 
TRUILLET, J., Le patrimoine 
industriel en région de 
Bruxelles-Capitale. Étude, 
protection et documentation 
des sites de productions : État 
des lieux de production, note 
inédite, Institut National du 
Patrimoine, Paris, 2009. Pour 
une réfl exion critique sur les 
perspectives dominantes 
dans l’étude historico-archi-
tecturale, voir : BERTELS, I., 
en TRITSMANS, B., « Stad en 
architectuur. Recente evoluties 
in het historisch onderzoek 
naar stedelijke architectuur 
in het negentiende-eeuwse 
België », Stadsgeschiedenis, 5 
(2011), p. 93-106.

TRUILLET, J., Le patrimoine in-
dustriel en Région de Bruxelles-
Capitale. Étude, protection et 
documentation des sites de 
productions : État des lieux 
de production, note inédite, 
Institut National du Patrimoine, 
Paris, 2009.

VANDERHULST, G., « Le 
patrimoine industriel en région 
Bruxelloise », Maisons d’Hier et 
d’Aujourd’hui, 112, 1996, p. 37-38.

VIAENE, P. et DE HERDT, 
R., Industriële archeologie in 
België, Gent, 1986.

WERMIEL, S., The Fireproof 
Building : Technology and 
Public Safety in the Nine-
teenth-Century American City, 
Baltimore, 2000.

WERMIEL, S., BERTELS, I. 
et WOUTERS, I., Historical 
warehouses in the Brussels 
Capital Region. Researching 
and preserving commercial 
and industrial buildings, VUB 
(rapport inédit pour Innoviris), 
2012. 

WOUTERS, I. et DE BOUW, M., 
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Brussels Warehouses
An uncertain charged future?

Warehouses provide strong material 
evidence of urban and regional economic 
development, but as heritage they have 
long been forgotten, which is why, despite 
their robust architecture, they are also very 
vulnerable. Over the course of the 20th 
century, many historic warehouses lost 
their original function and later changes 
and conversions often left strong traces. 
Today they are threatened with demolition 
due to the speed and intensity with which 
the urban space is being transformed 
and a lot of commercial and industrial 
zones are being redeveloped. This topical 
issue led to a cooperation between 
the American expert Sara Wermiel, the 
architectural historian Inge Bertels and 
the architectural engineer Ine Wouters 
at Vrije Universiteit Brussel in a project 
fi nanced by Innoviris: Creating a typology 
of warehouses for Brussels and beyond. 
This article reveals the fi rst results of 
this research. It is a critical refl ection on 
nineteenth century warehouses in Brussels 
and their qualities. The article also focuses 
on the appreciation and rehabilitation of 
this industrial and architectural heritage. 
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